
 

 

CONSEIL EXÉCUTIF EB155/10      
Cent cinquante-cinquième session 23 avril 2024 
Point 6.5 de l’ordre du jour provisoire  

Composition du Comité consultatif indépendant 
d’experts de la surveillance 

Rapport du Directeur général 

1. À sa cent cinquante-quatrième session, en janvier 2024, le Conseil exécutif a adopté la décision 
EB154(17), dans laquelle il a décidé de prolonger le mandat des membres qui siégeaient alors au Comité 
consultatif indépendant d’experts de la surveillance, sous réserve de leur disponibilité, afin que la durée 
de leur mandat soit égale à la durée maximale de six ans prévue par le mandat révisé du Comité.1 Le 
Conseil exécutif a également décidé de nommer deux nouveaux membres au Comité pour un mandat de 
trois ans renouvelable une fois, qui débuterait quand un siège serait à pourvoir. 

2. Par la suite, M. Bert Keuppens (Belgique) a informé le Secrétariat qu’il ne serait pas disponible 
après le 30 avril 2024, date de fin de son mandat initialement approuvée.2 

3. En conséquence, et conformément à la décision EB154(17), Mme Aseya Galadari (Bahreïn) 
siégera au Comité du 1er mai 2024 au 30 avril 2027, et son mandat sera renouvelable une fois 
conformément au mandat révisé du Comité. 

4. À la suite des changements susmentionnés, la composition actuelle du Comité et les dates des 
mandats respectifs de ses membres sont les suivantes : 

• M. Rob Becker (Pays-Bas, Royaume des), du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2028 ; 

• Mme Aseya Galadari (Bahreïn), du 1er mai 2024 au 30 avril 2027 ; 

• M. Greg Johnson (Suisse/Nouvelle-Zélande), du 2 juin 2021 au 31 mai 2027 ; 

• Mme Beatriz Sanz-Redrado (Espagne/France), du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2027 ; 

• M. Darshak Shah (Kenya), du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2027. 

 
1 Voir la décision EB150(16) (2022). 
2 Voir la décision EB146(4) (2020). 
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5. Le mandat de M. Brian McCartan (États-Unis d’Amérique), deuxième membre du Comité nommé 
en vertu de la décision EB154(17), débutera quand un siège sera à pourvoir au sein du Comité, si l’intéressé 
est disponible. 

MESURES À PRENDRE PAR LE CONSEIL EXÉCUTIF 

6. Le Conseil est invité à prendre note du rapport. 

=     =     =   
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